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PROCES-VERBAL de l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE du  
SAMEDI 14 AVRIL 2018 

 
 
Le samedi 14 avril 2018, à 15 heures, les membres de l'Association « Le Don de l'Enfant » se sont réunis en As-
semblée Générale Ordinaire à la Salle de la Laub, à Munster. 
 
 
Sont présents : 
• Mmes ASELMEYER Annick, BING Béatrice, BRIOT Colette, COMPAIN Monique, DE LEONARDIS Eléonore, 

DUC Marie-France, GEIGER Liselotte, GEMBERLE Yolande, JANTEL Estelle, KOHLER Georgette, ROSZAK Fa-
bienne, SIFFERMANN Nicole, STAUDER Anny, STOEHR Andrée, STOEHR Emilie, TOURNIER Violaine, 
WIOLAND Mireille 

• Mrs BACH Michel, BROBECKER André, JANTEL Christophe, JANTEL Daniel, KEMPF Arnaud, KEMPF Gilles, 
KIRSCH Jean-Michel, MARTIN Jean-Paul, ROSZAK Jean, SIFFERMANN Marcel, STAUDER Jean-Marie, STOEHR 
Jean, WIOLAND Marc 

Sont également présents : 
• M. HERRMANN Eddy, attaché de presse aux DNA 
• Mme  PARIS Muriel, attachée de presse au journal « l’Alsace » 
Sont représentés : 
• Mmes BACH-BARILLON Colette, BONSET Marie-Antoinette, BRIOT Marie, BROSSE Francine, DECKER Marie-

Antoinette, HAMEL Claire-Emmanuelle, MAZZA Christine, SONNTAG Mireille, WECKERLE Geneviève 
• Mrs  FINOT Jacques, JAEGLE Joseph, SONNTAG Pascal 
Sont excusés : 
• Mmes ANTOINE Marie-France, COUTY-HAXAIRE Andrée, DUBOURG Thi-Kim, GANTER-PROU Dominique, 

MARTIN Monique, STEMMELIN Martine 
• M. ANTOINE Gilles  
• M. le Maire de Munster 
 

 
➢ Mot de Bienvenue 

 

La Présidente souhaite la bienvenue aux membres présents et les remercie pour la confiance qu’ils nous témoi-
gnent depuis maintenant 22 ans. Elle indique que leur présence souligne l’intérêt qu’ils portent à l’Association 
et à l’aide aux enfants de Danang. 
 
Elle remercie très sincèrement pour leur présence et leur soutien : 

• Monsieur WIOLAND, adjoint au maire de Munster 

• La Mairie de Munster 
 
Elle excuse : 

• Monsieur le maire de Munster,  

• Madame Martin – Conseillère Départementale et Adjointe au maire 
retenus par d’autres obligations 
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Marc WIOLAND, adjoint au maire de Munster, prend ensuite la parole. 
Il indique que l’Association « Le Don de l’Enfant » est une association caritative qui s’ouvre sur le monde. Elle 
trouve toute sa place parmi les associations de Munster. Lors de son voyage au Vietnam, il a pu se rendre 
compte de tout le travail qui a été effectué. 
Il souligne le travail, l’altruisme et la générosité de la Présidente, ainsi que le travail de tous les membres et il 
remercie l’Association au nom de la ville de Munster. 

 
 

➢ Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale ordinaire du 1er avril 2017 
 

Le procès-verbal de cette Assemblée Générale ordinaire est approuvé à l'unanimité. 
 

 

➢ Rapport moral et compte rendu d’activités de l’Association 
  

Andrée STOEHR, présidente, présente le rapport d'activités de l’Association : 
Depuis la rentrée 2017-2018, l’Association parraine : 

• 24 enfants hébergés dans notre maison n°5. Il s’agit de : 
12 filles nées entre 1997 et 2009 et  
12 garçons nés entre 2002 et 2011. Ils sont encadrés par 

o M. Nguyen Diep (« père » de famille) 
o Mme Le Dang Kim Hue (« mère » de famille) 
o Mmes Pham Thi Thanh et Dang Thi Trong (cuisinières) 

• 108 enfants « boursiers » qui vivent en très grande précarité auprès de leurs parents ou leur famille. A 
ce jour, il nous reste 2 enfants boursiers à parrainer. 

 
En 2017, un enfant du foyer revient à 68,50 € par mois alors que le montant du parrainage est de 28 € par mois 
(14 € dans le cas d’un demi-parrainage). 
L’inflation étant galopante ces dernières années au Vietnam, l’Association conserve ses réserves qui diminuent 
tous les ans, afin : 

• de parer au plus urgent pour les enfants du foyer et ne pas les laisser tomber 

• de venir en aide à certaines familles d’enfants boursiers dans le besoin 
 
A l’occasion de la Fête du Têt, le nouvel an vietnamien, l’Association a octroyé à chaque enfant du Foyer, 
comme tous les ans, la somme de 10 €, soit un total de 240 €. 
 
En 2017, l’Association comptait : 

• 28 parrains pour les enfants hébergés dans la maison n°5, soit 25 parrainages. 

• 106 parrains pour les enfants boursiers. 

• 6 parrains nous ont quittés 

• 5 parrains nous ont rejoints  
 
 

➢ Manifestations : 
Durant l’année 2017, les manifestations suivantes ont été organisées : 

• 8 janvier : Concert orgue et trompette 

• 8 avril : Vente de gâteaux au marché de Munster 

• 13 juillet : Vente de lampions, gaufres et crêpes 

• 29 juillet : Course de brouettes Badischhof, vente de gâteaux, gaufres et crêpes  

• 2 septembre : Vente de gâteaux au marché de Munster 

• 17 septembre : Marche apéritive et barbecue à Metzeral 

• 19 octobre : Opération Nems 

• 2 et 3 décembre : Marché de Noël de Munster 

• 6 décembre : Marché de Noël au CPA de Colmar 

• 16 et 17 décembre ; Marché de Noël de la ferme Heinrich à Stosswihr 
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• Durant le mois de décembre : Tombola 
 
 
L’ensemble de ces fêtes et manifestations nous ont rapporté la somme de 4829,25 €, ainsi que 5095 € de dons, 
soit un total de 9924,25 €. 
Nous remercions particulièrement le Kiwanis Club de la Vallée de Munster qui nous a fait un don de 1000 € et 
qui nous soutient depuis quelques années. 
 
Sans ces manifestations et les dons, nous aurions un déficit annuel d’environ 5200 €. C’est pour cette raison 
que nous nous engageons dans ces différentes opérations. Nous remercions également tous nos généreux do-
nateurs de nous faire confiance durant toutes ces années. 
 
12 manifestations sont d’ores et déjà planifiées pour l’année 2018.  
Nous invitons toutes les personnes qui le souhaitent à se joindre à nous, les dates ayant été communiquées par 
email. A ce jour, nous avons déjà (manifestations et dons confondus) recueilli la somme de 2952,36 €. 
Nous remercions également de tout cœur l’Harmonie Fanfare Liberté 1924 de Bruebach qui nous a offert la 
quête de leur concert de Printemps, pour un montant de 800 €. 
 
Les prochaines manifestations prévues en 2018 sont les suivantes : 

• Début mai : Vente de saucisses pour barbecue, un bon de commande sera envoyé par email 

• 3 juin : Journée des Associations dans la Salle des Fêtes de Munster 

• 23 juin : Fête de la Musique ; vente de crêpes et de gaufres 

• 13 juillet : Défilé de la Fête Nationale, vente de lampions (offerts par la ville de Munster), de crêpes  
et de gaufres à partir de 18 heures 

• 28 juillet : Course de brouettes au Badischhof, vente de crêpes, gaufres et gâteaux à partir de  
17 heures 30 

• 9 septembre : Marche apéritive et barbecue à Metzeral 

• 15 septembre : Vente de gâteaux le samedi matin au marché de Munster. Avis aux pâtissiers et pâtis-
sières pour nous confectionner quelques gâteaux. 

• 7 octobre : Déjeuner dansant à 12 heures dans la Salle des Fêtes de Stosswihr. Le bulletin d’inscription 
vous parviendra ultérieurement. 

• 1er et 2 décembre : Marché de Noël de Munster (dates à confirmer) 

• Courant décembre : Marché de Noël au CPA de Colmar 
 
 

➢ Rapport financier  

Rapport des trésoriers : 
Colette Briot, trésorière, présente le rapport financier de l’association. Celui-ci est joint en annexe. 

 
 

Rapport des réviseurs aux comptes : 
Marie France Duc  présente le rapport des réviseurs aux comptes. Elle indique que la comptabilité, ainsi  
que toutes les pièces justificatives ont été mises à leur disposition, et que leurs pointages, sondages et  
investigations leur permettent de certifier la régularité et la sincérité des comptes qui ont été présentés. 
Elle propose donc à l’Assemblée Générale : 

• D’adopter les comptes tels qu’ils ont été présentés 

• De donner quitus de la gestion 2017 à la trésorière 
 
L’assemblée remercie la trésorière et les réviseurs aux comptes pour leur excellent travail. Elle approuve à 
l’unanimité l’intégralité des rapports présentés (rapport moral, rapport financier et rapport des réviseurs aux 
comptes) et donne quitus au trésorier pour sa gestion. 
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➢ Renouvellement du tiers sortant du Conseil d’Administration  
 

Le tiers sortant est composé de : 

• Mmes Yolande GEMBERLE, Nicole SIFFERMANN et Andrée STOEHR 

• Mrs Christophe JANTEL et Jean-Michel KIRSCH 
 
Toutes ces personnes se représentent et sont réélues à l'unanimité pour 3 ans. 
 
Emilie STOEHR présente également sa candidature. Elle est également élue à l’unanimité. 
 
 

➢ Election de deux réviseurs aux comptes  
 
Andrée STOEHR rappelle que les comptes de l’Association sont révisés annuellement par 2 réviseurs aux 
comptes élus pour un an et rééligibles. 
 
Annick ASELMEYER et Marie-France DUC qui ont occupé cette fonction cette année, sont réélues à l’unanimité. 
 
 

➢ Travaux dans le foyer  
 

Suite à notre passage à Danang au mois de mars 2017 et discuté lors de l’Assemblée Générale de 2017 diffé-
rents travaux seraient à effectuer. Ceux-ci n’ont pas encore été réalisés par manque de moyen évoqué dans le 
rapport moral. 
Ces travaux pour un montant de 3 000€ seraient les suivants : 

• Pilier du préau 

• Carrelage du plan de travail et sol de la cuisine 

• Une chambre à l’étage, à droite de l’escalier, pour séparer les filles des garçons et laisser la petite 
pièce située entre les deux pour le surveillant de nuit (surveillance qui est effectuée à tour de rôle par 
les 4 membres du personnel du foyer) 

• Plafond de la chambre des filles suite à une infiltration d’eau 

• Porte des sanitaires 

• Remplacement de 8 ventilateurs tout rouillés 
 

 

➢ Divers : 
 

• Environ 695 livres ont été offerts à l’Association pour la vente, une grande partie provenant des pa-
rents de mademoiselle Hamel. Une liste a été établie ; elle sera transmise par Jean Stoehr aux per-
sonnes intéressées. 

 

• Avant de clore la séance, Andrée STOEHR adresse un grand merci pour leur implication à tous les 
membres présents. Sans eux, l’Association ne pourrait pas continuer. 
De plus, afin de pérenniser notre action auprès des enfants de la ville de Danang, elle lance un vibrant 
appel pour trouver de nouveaux parrains ou des dons. Elle les remercie d’avance. 

 
 
Les points à l’ordre du jour étant épuisés, personne ne demandant la parole, la séance est levée à 16 heures 05. 
Tous les membres présents restent pour assister au Conseil d’Administration et au verre de l’amitié. 
 

Fait à MUNSTER, le 14 avril 2018 
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Le Secrétaire  La Présidente 
Jean-Michel KIRSCH  Andrée STOEHR 


